
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

(19)
E

P
2 

11
2 

56
6

A
1

��&��
��
������
(11) EP 2 112 566 A1

(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication: 
28.10.2009 Bulletin 2009/44

(21) Numéro de dépôt: 08007835.5

(22) Date de dépôt: 23.04.2008

(51) Int Cl.:
G04B 19/20 (2006.01) G04B 19/22 (2006.01)

(84) Etats contractants désignés: 
AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB GR 
HR HU IE IS IT LI LT LU LV MC MT NL NO PL PT 
RO SE SI SK TR
Etats d’extension désignés: 
AL BA MK RS

(71) Demandeur: Noriah SA
2300 La Chaux-de-Fonds (CH)

(72) Inventeurs:  
• Belot, Michel

2013 Colombier (CH)
• Orny, Franck

2300 La Chaux-de-Fonds (CH)

(74) Mandataire: Micheli & Cie SA
122, rue de Genève 
CP 61
1226 Thonex-Genève (CH)

(54) Dispositif indicateur analogique notamment pour pièce d’horlogerie

(57) Le dispositif indicateur analogique comprend un
organe rotatif (13) comprenant des logements (24) dans
lesquels sont disposés mobiles en rotation sur eux-mê-
mes des organes indicateurs respectifs (15) portant cha-
cun une indication (9). Il comprend en outre des pignons
(26) respectivement solidaires des organes indicateurs

(15) et en prise avec une denture fixe (30) coaxiale avec
l’organe rotatif (13), les rapports d’engrenage entre la
denture fixe (30) et les pignons (26) étant choisis pour
que l’indication (9) portée par chaque organe indicateur
(15) ait la même orientation à des positions angulaires
déterminées de l’organe rotatif (13).
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif in-
dicateur analogique notamment pour pièce d’horlogerie,
plus particulièrement un dispositif indicateur comprenant
un organe rotatif, tel qu’un cadran, une partie de cadran
ou une lunette, portant des indications telles que des
chiffres et/ou une graduation.
[0002] On connaît par le brevet japonais JP 2599344
un dispositif indicateur analogique comprenant une lu-
nette rotative comprenant elle-même des logements
dans lesquels sont disposés mobiles en rotation sur eux-
mêmes des plots portant des indications sur leur face
supérieure. Une tige fait saillie sur la face inférieure de
chaque plot de manière excentrée par rapport à l’axe du
plot, et est guidée dans une rainure circulaire excentrée
par rapport au cadran. Le guidage de la tige dans la rai-
nure fait tourner le plot dans son logement lors d’une
rotation de la lunette de sorte que l’indication portée par
le plot conserve en permanence la même orientation,
pour faciliter la lecture de l’indication. Il semble qu’avec
ce dispositif un risque de blocage existe dans la position
à 180° de la lunette, comme expliqué dans la demande
de brevet européen EP 1 345 094.
[0003] La demande de brevet européen EP 1 345 094
décrit un dispositif similaire à celui selon le brevet JP
2599344, mais dans lequel les plots comportent plu-
sieurs tiges excentrées sur leur face inférieure qui sont
guidées dans des rainures circulaires excentrées res-
pectives. Ce dispositif a pour inconvénient d’être très
sensible aux tolérances de fabrication. En effet, pour un
guidage correct des tiges dans les rainures, et pour éviter
les risques de blocage, les tiges et les rainures doivent
avoir des dimensions très précises, d’autant plus que les
rainures se croisent.
[0004] La présente invention vise à proposer un dis-
positif indicateur analogique notamment pour pièce
d’horlogerie qui facilite la lecture des indications portées
par un organe rotatif tout en étant simple et fiable.
[0005] A cette fin est prévu un dispositif indicateur ana-
logique comprenant un organe rotatif comprenant un ou
des logements dans lesquels sont disposés mobiles en
rotation sur eux-même un ou des organes indicateurs
respectifs portant chacun au moins une indication, ca-
ractérisé en ce qu’il comprend en outre un ou des pignons
respectivement solidaires du ou des organes indicateurs
et en prise avec une denture fixe coaxiale avec l’organe
rotatif, les rapports d’engrenage entre la denture fixe et
le ou les pignons étant choisis pour que l’indication portée
par le ou chaque organe indicateur ait la même orienta-
tion à des positions angulaires déterminées de l’organe
rotatif.
[0006] Typiquement, le dispositif indicateur analogi-
que comprend plusieurs organes indicateurs portant des
indications respectives qui ont la même orientation.
[0007] L’organe rotatif est par exemple un disque.
[0008] De préférence, les positions angulaires déter-
minées sont des positions stables dans lesquelles l’or-

gane rotatif est maintenu au moyen d’un ressort.
[0009] Le dispositif indicateur analogique peut com-
prendre un organe de commande manuel pour comman-
der les déplacements de l’organe rotatif.
[0010] La présente invention propose également une
pièce d’horlogerie comprenant un dispositif indicateur
analogique tel que défini ci-dessus, par exemple pour
indiquer des heures. La pièce d’horlogerie peut compren-
dre en outre des indications fixes pour indiquer les heures
d’un premier fuseau horaire et le dispositif indicateur ana-
logique peut servir à indiquer les heures d’un deuxième
fuseau horaire distinct du premier fuseau horaire. En va-
riante, le dispositif indicateur analogique peut servir à
indiquer une réserve de marche, les minutes, le quantiè-
me, le jour de la semaine ou le mois.
[0011] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront à la lecture de la des-
cription détaillée suivante d’un mode de réalisation par-
ticulier faite en référence aux dessins annexés dans
lesquels :

- la figure 1 est une vue plane de dessus schématique
d’une pièce d’horlogerie selon l’invention ;

- la figure 2 est une vue plane de dessus schématique
de la pièce d’horlogerie selon l’invention dans une
autre configuration que la figure 1 ;

- la figure 3 est une vue plane de dessus d’un dispositif
indicateur analogique inclus dans la pièce d’horlo-
gerie selon l’invention, dans laquelle toutes les piè-
ces ont été rendues transparentes ; et

- la figure 4 est une vue en coupe du dispositif indica-
teur analogique prise suivant la ligne IV-IV de la fi-
gure 3.

[0012] En référence à la figure 1, une pièce d’horloge-
rie 1, telle qu’une montre-bracelet, une montre de poche,
une pendule, etc., selon un mode de réalisation particu-
lier de l’invention, comprend notamment un cadran 2 au-
dessus duquel sont montées des aiguilles indicatrices 3.
Le cadran 2 comprend une partie annulaire externe fixe
4, une partie annulaire intermédiaire mobile 5 et une par-
tie centrale fixe 6, ces trois parties 4, 5, 6 ayant pour axe
l’axe, désigné par le repère 7, du cadran 2, autour duquel
tournent les aiguilles 3. La partie annulaire externe fixe
4 porte des indications des heures 8, telles qu’une gra-
duation associée ou non à des chiffres. La partie inter-
médiaire mobile 5 porte elle aussi des indications des
heures 9, sous forme de quatre chiffres « 3 », « 6 », « 9 »
et « 12 » répartis à 90°. Ces indications 9 sont orientées
dans le même sens de lecture, à savoir horizontal de
gauche à droite dans la vue de la figure 1 considérée
comme verticale.
[0013] La partie externe 4 et la partie centrale 6 du
cadran 2 sont les surfaces supérieures d’une pièce ex-
terne et d’une pièce centrale, respectivement, fixées à
une platine 12 fixée elle-même au mouvement de la pièce
d’horlogerie (non représenté). Aux figures 3 et 4, ladite
pièce centrale est désignée par le repère 11 et ladite
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pièce externe n’a pas été représentée. La partie inter-
médiaire mobile 5 du cadran 2 est elle définie par un
disque rotatif 13 guidé autour d’une portée cylindrique
14 de la pièce centrale fixe 11 et par des organes indi-
cateurs 15 montés sur le disque 13 et portant les indica-
tions 9. Le disque 13 est rotatif autour de l’axe 7 entre
douze positions angulaires stables régulièrement répar-
ties. Le passage d’une position stable à une autre est
effectué sous l’action d’un levier 16 actionnable manuel-
lement depuis l’extérieur de la boîte de la pièce d’horlo-
gerie et soumis à l’action d’un ressort de rappel 17, ce
levier 16 coopérant avec une denture 18 de 12 dents
située du côté de la surface inférieure du disque 13 et
solidaire de ce dernier. A chaque actionnement du levier
16, celui-ci fait ainsi tourner le disque 13 et avec lui les
organes indicateurs 15 d’un douzième de tour autour de
l’axe 7. Le disque 13 est maintenu dans chacune de ses
positions stables par un ressort à lame 19 dont une pre-
mière extrémité est fixée à la platine 12 par l’intermédiaire
d’un plot 20 et dont la seconde extrémité coopère avec
l’une de douze encoches 21 régulièrement réparties à la
périphérie du disque 13, dans la surface inférieure de ce
dernier.
[0014] Les indications fixes 8 et mobiles 9 et les
aiguilles 3 avec lesquelles elles coopèrent servent à in-
diquer simultanément les heures locales de lieux géo-
graphiques situés dans deux fuseaux horaires différents.
Par la graduation fixe 8 et les aiguilles des heures et des
minutes sont indiquées les heures et les minutes de l’heu-
re locale d’un premier fuseau horaire, typiquement celui
où l’utilisateur se trouve. Par les indications 9 et l’aiguille
des heures sont indiquées les heures du second fuseau
horaire et par la graduation fixe 8 et l’aiguille des minutes
sont indiquées les minutes du second fuseau horaire. Le
levier 16 sert à régler le disque 13 à la position angulaire
correspondant au nombre d’heures de décalage entre
les premier et second fuseaux horaires.
[0015] En référence aux figures 3 et 4, chaque organe
indicateur 15 est constitué d’un disque 22 sur la surface
supérieure duquel est inscrite l’indication 9 et qui est pro-
longé centralement du côté de sa surface inférieure par
un plot 23. Le plot 23 traverse un trou 24 pratiqué dans
l’épaisseur du disque 13 et y est guidé en rotation sur
lui-même par un palier 25, par exemple en rubis. Un pi-
gnon 26 est fixé rigidement, par exemple chassé, à l’ex-
trémité du plot 23 et forme ainsi avec l’organe indicateur
15 un ensemble rigide mobile en rotation par rapport au
disque 13 autour d’un axe de symétrie commun 27. Une
couronne 28 coaxiale avec les pièces 11 et 13 est fixée
rigidement, par exemple chassée, autour d’une portée
29 de la pièce centrale fixe 11, sous le disque 13. Cette
couronne 28 comporte à sa périphérie une denture 30
qui est en prise avec les dentures des pignons 26. La
couronne 28 comporte également sur sa surface supé-
rieure une saillie d’appui 31 sur laquelle repose le disque
13, ce dernier étant aussi retenu du côté de sa surface
supérieure (côté cadran) par un débord 32 de la pièce
centrale fixe 11. Interposé entre les pignons 26 et les

disques 22, le disque 13 maintient les organes indica-
teurs 15 dans les trous ou logements 24.
[0016] Lorsque le disque 13 est entraîné en rotation
par le levier 16, il entraîne avec lui les organes indicateurs
15 qui, du fait de l’engrènement entre les dentures des
pignons 26 et de la couronne fixe 28, tournent sur eux-
mêmes dans les trous 24 dans le même sens de rotation
que le disque 13. Les indications 9 tournent donc par
rapport au disque 13 et par rapport aux parties fixes (pla-
tine 12, boîte, etc.) de la pièce d’horlogerie. Le rapport
d’engrenage (rapport entre le nombre de dents ou entre
le nombre de tours) entre chaque pignon 26 et la cou-
ronne 28 est choisi pour que les organes indicateurs 15
tournent sur eux-mêmes d’un tour moins 30° (un tour
moins 360°/12) lors du passage d’une position stable à
une position stable consécutive du disque 13. Ainsi, à la
fin de ce mouvement, les indications 9 retrouvent l’orien-
tation commune qu’elles avaient avant ce mouvement,
comme montré à la figure 2. De cette manière, les indi-
cations 9 ont la même orientation commune, c’est-à-dire
sont lisibles dans le même sens, dans toutes les positions
stables du disque 13, ce qui en facilite la lecture évitant
à l’utilisateur de devoir tourner la tête pour les lire. Cet
effet est obtenu de manière simple et sans risque de
blocage du disque 13. Entre deux positions stables du
disque 13, la rotation des indications 9 sur elles-mêmes
confère un aspect ludique et attrayant à la pièce d’hor-
logerie, ceci d’autant plus que les indications 9 tournent
en synchronisme, c’est-à-dire que les orientations res-
pectives des indications 9 restent à tout moment identi-
ques entre elles.
[0017] Dans un exemple de réalisation, la denture 30
de la couronne 28 comporte 132 dents et celle de chaque
pignon 26 comporte 12 dents. Ces nombres de dents
peuvent bien entendu être modifiés, pour autant que le
rapport d’engrenage précité soit respecté. En variante,
le rapport d’engrenage peut être tel que chaque pignon
26 tourne de N tour(s) plus un tour moins 30°, où N est
un nombre entier supérieur ou égal à 1.
[0018] Dans d’autres variantes, la couronne 28 pour-
rait avoir un plus grand diamètre et une denture intérieure
en prise avec les pignons 26. Dans ce cas, les pignons
26 et organes indicateurs 15 tourneraient sur eux-mêmes
dans le sens opposé au sens de rotation du disque 13
et le rapport d’engrenage entre chaque pignon 26 et la
denture de la couronne 28 serait donc choisi pour que
chaque pignon 26 tourne de N tour(s) plus 30°, où N est
un nombre entier supérieur ou égal à 1. Selon un exemple
de réalisation, la denture intérieure de la couronne 28
comporterait 156 dents et la denture de chaque pignon
26 comporterait 12 dents.
[0019] Dans le mode de réalisation décrit, les organes
indicateurs 15 sont au nombre de quatre. IIs pourraient
bien entendu être en nombre différent, inférieur ou su-
périeur. Il pourrait par exemple y avoir douze organes
indicateurs portant les chiffres « 1 » à « 12 », ou un seul
organe indicateur portant le chiffre « 12 ».
[0020] Par ailleurs, au lieu d’être sous la forme d’un
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module additionnel comportant sa propre platine 12,
comme représenté, le dispositif indicateur analogique
selon l’invention pourrait être monté directement sur la
platine du mouvement.
[0021] Le principe du dispositif indicateur analogique
décrit ci-dessus pourrait être utilisé dans d’autres appli-
cations que l’affichage d’un double fuseau horaire, par
exemple pour afficher une réserve de marche, les heu-
res, les minutes, le quantième, le jour de la semaine ou
le mois en coopération avec un index fixe du cadran. Une
application particulière pourrait consister à intégrer ce
dispositif à un mécanisme de quantième perpétuel pour
afficher simultanément le quantième en cours et le quan-
tième suivant à travers un guichet, ces deux quantièmes
ayant la même orientation. Dans tous ces exemples, le
disque rotatif 13 serait commandé par le mouvement de
la pièce d’horlogerie, et non plus uniquement par un levier
manuel, et serait déplaçable de manière instantanée en-
tre des positions discrètes. De façon analogue au mode
de réalisation décrit en référence aux figures, le rapport
d’engrenage entre les pignons 26 et la denture fixe 30
serait de N tour(s) - 360°/P pour une denture fixe 30 ex-
térieure et de N tour(s) + 360°/P pour une denture fixe
30 intérieure, N étant un nombre entier supérieur ou égal
à 1 et P étant le nombre de positions discrètes du disque
13. Il est clair également que des applications non hor-
logères peuvent être envisagées pour la présente inven-
tion.

Revendications

1. Dispositif indicateur analogique comprenant un or-
gane rotatif (13) comprenant un ou des logements
(24) dans lesquels sont disposés mobiles en rotation
sur eux-même un ou des organes indicateurs res-
pectifs (15) portant chacun au moins une indication
(9), caractérisé en ce qu’il comprend en outre un
ou des pignons (26) respectivement solidaires du ou
des organes indicateurs (15) et en prise avec une
denture fixe (30) coaxiale avec l’organe rotatif (13),
les rapports d’engrenage entre la denture fixe (30)
et le ou les pignons (26) étant choisis pour que l’in-
dication (9) portée par le ou chaque organe indica-
teur (15) ait la même orientation à des positions an-
gulaires déterminées de l’organe rotatif (13).

2. Dispositif indicateur analogique selon la revendica-
tion 1, caractérisé en ce qu’il comprend plusieurs
organes indicateurs (15) portant des indications res-
pectives (9) qui ont la même orientation.

3. Dispositif indicateur analogique selon la revendica-
tion 1 ou 2, caractérisé en ce que l’organe rotatif
(13) est un disque.

4. Dispositif indicateur analogique selon l’une quelcon-
que des revendications 1 à 3, caractérisé en ce

que les positions angulaires déterminées sont des
positions stables dans lesquelles l’organe rotatif (13)
est maintenu au moyen d’un ressort (19).

5. Dispositif indicateur analogique selon l’une quelcon-
que des revendications 1 à 4, caractérisé en ce
qu’il comprend un organe de commande manuel
(16) pour commander les déplacements de l’organe
rotatif (13).

6. Pièce d’horlogerie comprenant un dispositif indica-
teur analogique selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 5.

7. Pièce d’horlogerie selon la revendication 6, carac-
térisée en ce que le dispositif indicateur analogique
sert à indiquer des heures.

8. Pièce d’horlogerie selon la revendication 7, carac-
térisée en ce qu’elle comprend en outre des indi-
cations fixes (8) pour indiquer les heures d’un pre-
mier fuseau horaire et en ce que le dispositif indi-
cateur analogique sert à indiquer les heures d’un
deuxième fuseau horaire distinct du premier fuseau
horaire.

9. Pièce d’horlogerie selon la revendication 6, carac-
térisé en ce que le dispositif indicateur analogique
sert à indiquer une réserve de marche, les minutes,
le quantième, le jour de la semaine ou le mois.
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